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Partie 1 : Analyse Financière
1. Financement Agence Régionale de Santé :

L’Adapei de la Loire et l’Agence Régionale de Santé (ARS) ont contractualisé un nouveau Contrat Plurian-
nuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) en décembre 2019 couvrant la période 2020 / 2024. 

En 2019, les opérations suivantes ont été réalisées : 

• Suppression de 5 places à l’ESAT Feurs redéployées à l’ESAT Stéphanois
• Suppression de 5 places à l’ESAT Montbrison redéployées à l’ESAT Stéphanois
• Suppression de 10 places à l’ESAT Ondaine redéployées à l’ESAT Stéphanois
• Suppression de 10 places à l’ESAT Bel Air redéployées à l’ESAT Stéphanois

Ces opérations ont permis de renforcer l’ESAT Stéphanois en prévision de l’ouverture de la cuisine  
centrale.

La dotation globale 2019 des établissements financés par l’ARS n’a pas fait l’objet d’un ajustement lié à 
la sous-activité des établissements réalisée sur l’année 2018.     

Des crédits non reconductibles ont été versés par l’ARS à hauteur de 3 K€ pour les indemnités des  
stagiaires. 

2. Financement Conseil Départemental :

L’Adapei de la Loire et le Département de la Loire ont contractualisé un Contrat Pluriannuel d’Objectifs 
et de Moyens (CPOM) en avril 2018 couvrant la période 2018 / 2021. 

En 2019, les opérations suivantes ont été réalisées : 
• Transformation de 3 places Foyer d’Hébergement au Pré-du-Palais en 2 places de Foyer de vie,  

1 place de Service d’Accueil de Jour et 2 places hébergement / accueil temporaire.
• Transfert de 5 places de la SAESAT Bel Air (-5) à la SAESAT Ondaine (+5)
• Création 3 places supplémentaires au SAVS Centre-Forez

Toutes ces opérations ont été financées par des redéploiements de moyens internes.

3. Activité des établissements et Résultat

L’activité des établissements a augmenté de 1.1 %, ce qui représente 5 988 journées. L’activité des 
établissements financés par le Département est stable et en légère progression sur le périmètre financé 
par l’ARS.
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Activité des établissements pour 2019.
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Notons que l’activité des établissements financés par le Conseil Départemental ne devrait générer au-
cune régularisation. Aucune provision n’a été constituée en 2019, car le taux d’activité global calculé 
pour l’ensemble des établissements se trouvent dans la fourchette « hors régularisation » négociée avec 
le financeur.

La sous-activité des établissements financés par l’Assurance Maladie ne devrait pas entrainer de régu-
larisation sur les budgets 2019 des établissements.

Les journées liées aux amendements « CRETON » sont en baisse de 5.5 % en 2019 ce qui représente 562 
journées. Cette baisse se situe essentiellement sur dans les IME du Centre-Forez. 
Les jeunes adultes maintenus en IME au titre de l’amendement « CRETON » étaient au nombre de 59 à 
la fin de l’année 2019, dont 64% avec une orientation vers un Foyer de Vie ou un FAM, 14% en MAS et 
12% en ESAT.
Il est important de noter que 20% des enfants accueillis en  IME ont plus de 20 ans. Pour 2020, l’esti-
mation est de 29%.

Les produits liés au maintien des jeunes adultes en IME au titre de « l’amendement CRETON » s’élèvent à 
1 041 K€ sur 2019 contre 1 038 K€ en 2018. Une provision à hauteur de 118 K€ a été comptabilisée en 
fonds dédiés. Cette provision correspond à la part non budgétée de ces produits dans la dotation globale 
commune fixée par l’Assurance Maladie pour 2019, déduction faite des 931 K€.

 
Les produits de la tarification et autres produits :

Les taux directeurs appliqués en 2019 ont été de :
• Conseil Départemental                    + 0 %
• ARS                                                 + 0.75%

Le taux directeur  du périmètre ARS représente 214 K€ et a été réparti sur l’ensemble des établissements.

Les produits liés aux APL sont en baisse de 45K€ et représentent 1 890K€ à fin 2019. 

Les produits financiers en lien avec les placements de trésorerie sont en baisse de 121 K€. 
Ceci s’explique par une rémunération moindre des comptes à terme.

Une reprise de la provision pour travaux d’accessibilité a été réalisée à hauteur de 128 K€ correspondant 
aux travaux réalisés dans les établissements Ondines et Paradou ce qui porte la provision à 180 K€ à fin 
décembre 2019.

Les charges d’exploitation et autres charges :

Les charges d’exploitation sont en baisse de 153 K€  soit -0.2%.

On note une augmentation des achats de matières premières de 785 K€ en lien avec l’ouverture de la 
cuisine centrale.

Les services extérieurs ont progressé avec notamment la hausse des charges de location de 528 K€ liée 
à la prise en compte en année pleine du loyer du site des Fayards et l’ouverture de la cuisine centrale.

Une provision de 223 K€ est constituée concernant les réductions appliquées sur la taxe sur les salaires 
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basée sur les rémunérations des moniteurs d’atelier en ESAT, ce qui porte la provision totale (en incluant 
2017 et 2018) à 632 K€ à fin 2019, déduction faite de la reprise de 2016 pour 266 K€. Le jugement du 
12 mars 2020 est favorable à l’Adapei de la Loire, l’administration peut faire appel de cette décision 
jusqu’en octobre 2020.
Une provision de 485 K€ concernant le litige 35h a été maintenue dans les comptes pour couvrir le risque 
de paiement lié aux salariés à temps partiel devant intervenir en 2020. Les arrêts rendus par la Cour 
d’appel de Riom en date du 26 mai 2020 sont favorables à l’Association, la partie adverse disposant de 
deux mois pour se pourvoir en cassation. 

Les résultats 2019 de l’activité de l’association sont les suivants :

Les résultats comptables de l’activité sociale des établissements sont les suivants :

• Assurance Maladie (IME, MAS, FAM et SESSAD) excédent                629 K€            
• Assurance Maladie (ESAT) excédent                                                    685 K€
• Conseil Départemental (Foyers, SAJ, SAESAT et SAVS) excédent     229 K€

4. L’activité commerciale 

Le chiffre d’affaires des ESAT est en augmentation de +8% soit +430 K€ avec une forte dynamique sur 
l’ESAT Stéphanois (en lien avec l’ouverture de l’UCP) et l’ESAT de Riorges.
Le résultat des ESAT, y compris le service commercial, est excédentaire et s’élève à 847 K€.
Le chiffre d’affaires des entreprises adaptées est en hausse de 1 263 K€  soit +67% du fait de l’ouverture 
de la cuisine centrale. A noter, la dégradation du résultat des entreprises adaptées du fait de l’ouverture 
de la cuisine, néanmoins, cette baisse de résultat était anticipée dans les prévisions.

Evolution du chiffre d’affaires, de la valeur ajoutée et du résultat des ESAT et des EA entre 2015 et 2019.

Résultat comptable de l'exercice       Déficit      Excédent 
Gestion propre
 - activité administration générale
 - activité commerciale des ESAT et EA
 - activité vie associative                                                              
 
Gestion sous contrôle de tiers financeurs
 - activité des établissements

 
             362 251
 
             33 136
 
 
 

 
        
           718 746 
             
 
 
         1 542 317

s/total             395 387           2 261 063   

Résultat de l'exercice (excédent)                                      1 865 676
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ESAT

EA
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5. Commission Finances :

Deux commissions Finances ont eu lieu au nom de l’année 2019, les points suivants ont été étudiés:
• Présentation analyse des comptes 2018 par KPMG 
• Présentation analyse des comptes à fin juin 2019 par KPMG 

6.Perspectives 2020

L’Adapei de la Loire continue d’œuvrer à la réalisation des objectifs contractualisés avec les financeurs 
dans le cadre des CPOM.

Les taux directeurs appliqués en 2020 sont :
• Conseil Départemental                    + 0 %
• ARS                                                 + 0.94 %

L’année 2020 sera marquée par la concrétisation du projet Janin (CPOM Département). Initialement pré-
vue en septembre, l’ouverture est reportée à janvier 2021 en raison de la crise COVID. A noter également 
le démarrage des travaux de restructuration de l’IME du Mayollet (CPOM ARS).
Trois projets sont en cours de réflexion et considérés comme prioritaires. Il s’agit de la reconstruction 
des IME du Centre-Forez, de la rénovation du FAM des Iris et de la MAS des Tulipiers.

L’Adapei de la Loire est confrontée comme tout un chacun à la crise COVID. Cette crise sans précédent a 
eu un impact sur l’ensemble des établissements et la priorité a été de protéger les usagers et les salariés. 
L’impact économique sera mesuré à l’issue de la crise.

Le renouvellement des systèmes d’information engagé en 2020 est un projet lourd et ambitieux. 
L’objectif est de stabiliser la solution et d’accompagner les équipes à la prise en main et l’appropriation 
des nouveaux outils, y compris dans un contexte de crise sanitaire.

En parallèle, compte tenu du renouvellement du CPOM ARS, l’Adapei de la Loire doit produire un Etat 
Prévisionnel de Recettes et de Dépenses (EPRD) pour la première fois. L’EPRD se substitue aux budgets 
prévisionnels et se caractérise par une inversion de la logique antérieure : la prévision des produits 
détermine dorénavant celle des charges. Il a vocation à être un outil de pilotage interne pour les établis-
sements. Les prévisions doivent être sincères et refléter ce qui va se produire dans l’année N et pour les 
5 années suivantes.

Détail des comptes 2019 relatif au fonctionnement de l’association. 
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Partie 2 : KPMG
7. Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions règlementées
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8. Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
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Partie 3 : Bilan Compte de résultat
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Résultat consolidé au 31/12/2019
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Résultat consolidé au 31/12/2019
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Partie 4 : Annexes
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Annexe aux comptes Annuels 
 

Exercice clos le 31 décembre 2019 
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1 . Faits majeurs de l’exercices 2019

Les taux directeurs appliqués sur les enveloppes budgétaires de 2019 ont été de :
• Conseil Départemental                         + 0 %
• ARS                                                 + 0.75 %

Il n’y a pas de minoration des dotations globales ARS liée aux objectifs d’activité non atteints.
A noter, le renouvellement et la signature du CPOM avec l’ARS couvrant la période 2020-2024.
Il n’y a pas de provision pour la sous activité des établissements financés par le Conseil Départemental 
sur 2019.
Les produits liés au maintien des jeunes adultes en IME au titre de « l’amendement CRETON » s’élèvent 
à 1 041 K€ sur 2019 contre 1 038 K€ en 2018.
Une provision à hauteur de 118 K€ a été comptabilisée en fonds dédiés. Cette provision correspond à la 
part non budgétée de ces produits dans la dotation globale commune fixée par l’Assurance Maladie pour 
2019 déduction faite des 931 K€.

Provisions : 
Litige 35 h : une provision de 485 K€ a été maintenue dans les comptes pour couvrir le risque de paie-
ment lié aux salariés à temps partiel devant intervenir en 2020. Les arrêts rendus par la Cour d’appel de 
Riom en date du 26 mai 2020 sont favorables à l’Association, la partie adverse disposant de deux mois 
pour se pourvoir en cassation. 
Une reprise de la provision pour travaux d’accessibilité a été réalisée à hauteur de 128 K€ correspondant 
aux travaux réalisés sur les établissements Ondines et Paradou ce qui porte la provision à 180 K€ à fin 
décembre 2019.
Une provision de 223 K€ est constituée concernant les réductions appliquées sur la taxe sur les salaires 
basée sur les rémunérations des moniteurs d’atelier en ESAT ce qui porte la provision totale (en incluant 
2017 et 2018) à 632 K€ à fin 2019, déduction faite de la reprise de 2016 pour 266 K€. Le jugement du 
12 mars 2020 est favorable à l’Adapei de la Loire, l’administration peut faire appel de cette décision 
jusqu’en octobre 2020.
Une provision de 207 K€ est constituée au titre d’un litige avec la société SODEXO concernant la reprise 
du personnel  consécutivement à la fermeture de cuisines gérées par Sodexo.
Mouvements sur les établissements : ouverture de la cuisine centrale UCP 3S (Satisfaction, Santé, Sé-
curité) dans les locaux de la filiale RAAM en janvier 2019. Pas de création ni de cession d’établissement 
au cours de l’année.
Mouvements de personnel au siège : arrivé de M. FABIANI en qualité de Directeur Général et de M. BER-
THOLET en qualité de Directeur Administratif et financier.
 
2. Principes, règles et méthodes comptables

2.1 Présentation des comptes
Les documents dénommés états financiers comprennent :
- le bilan,
- le compte de résultat,
- l’annexe.

Les comptes sont arrêtés par le Conseil d’administration en date du 18 juin 2020.

2.2 Méthode générale
Les comptes annuels ont été établis et présentés selon la réglementation française en vigueur, résultant 
des règlements du Comité de la Réglementation Comptable (CRC).
L’association a arrêté ses comptes en respectant le règlement n°99-03 et ses règlements modificatifs, 
ainsi que ses adaptations aux associations et fondations conformément au règlement n°2014-03 et à 
l’instruction M22.
L’association s’est conformée à l’avis CNC 2007-05 du 04 mai 2007 .
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2.3 Convention comptable
Les conventions générales comptables sont appliquées dans le respect du principe de prudence, confor-
mément aux hypothèses de base :
- continuité de l’exploitation,
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,
- indépendance des exercices, 
- informations relatives au bilan.
Aucun changement de méthode comptable et de présentation n’est à signaler dans les comptes clos au 
31 décembre 2019.

3. Bilan actif
3.1 Tableau des immobilisations brutes (hors immobilisations en cours)
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3.2 Tableau des amortissements sur immobilisations hors dépréciations

3.3 Tableau des dépréciations des immobilisations corporelles
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3.4 Immobilisations incorporelles 
3.4.1 Principaux mouvements
Acquisition de licences liées aux changements de système informatique RH, Paye et Finances (384K€).

3.4.2 Frais d’établissement
Ces frais concernent des dépenses réalisées à l’ouverture des nouveaux établissements. Ils sont amortis 
sur une durée de cinq ans en mode linéaire.

3.4.3 Méthode d’amortissement

3.5 Immobilisations corporelles
3.5.1 Principaux mouvements concernant les immobilisations corporelles
Les principaux investissements réalisés au cours de la période concernent :

• Les investissements relatifs aux en-cours « activés » suivants : Restructuration Impro Grange-
neuve et siège (1451K€), agrandissement IME Les Petits Princes (1015K€), Création SAESAT On-
daine (472K€).

• L’acquisition d’un terrain IME Le Mayollet (45K€), de matériel informatique (259K€), de matériels 
et installations pour la partie production des ESAT (382K€), de matériel de transport (397K€)

• Les cessions (13K€) concernent du matériel et les mises au rebut (3667K€) ont été réalisées suite 
à la planification d’inventaire des immobilisations dans les établissements.

3.5.2 Méthodes d’amortissements

Type d’immobilisations Mode Durée

Frais d’établissement Linéaire 5 ans

Logiciels Concession Brevet Linéaire 3 à 5 ans

Types d’immobilisations Mode d'amortissement Durée

Constructions Linéaire 20 à 50 ans

Installations techniques, Linéaire 10 à 15 ans

Matériel et outillage industriels Linéaire 5 ans

Matériel de transport Linéaire 5 ans

Matériel de bureau Linéaire 3 ans

Mobilier de bureau Linéaire 10 ans

Les méthodes d’amortissements de dépréciation des immobilisations sont conformes aux instructions 
du référentiel comptable M22.

3.6 Immobilisations financières
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3.7 Liste des filiales et participations

3.8 Evaluation des stocks

Les matières premières et fournitures sont évaluées selon la méthode du dernier prix d’achat connu.
Les produits finis sont valorisés au prix de revient.
La valorisation tient compte d’éventuelles dépréciations liées au marché des produits vendus.

3.9 Créances
Les créances sont évaluées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est comptabilisée 
lorsque la recouvrabilité de la créance est incertaine.

3.10 Produits à recevoir
Ils sont composés des éléments suivants :

3.11 Valeurs Mobilières de Placement
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4. Bilan passif
4.1 Fonds associatifs et réserves
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4.2 Variation du comptes Report à nouveau

4.3 Autres fonds associatifs
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4.4 Provisions pour risques et charges
4.4.1 Tableau des provisions pour risques et charges

4.4.2 Engagements pris en matière de retraite et engagements similaires 

Le montant des droits acquis par les salariés pour indemnités de départ à la retraite à la date de clôture 
de l’exercice, pour les salariés embauchés en contrat à durée indéterminée s’élève à 4 991 K€, soit une 
dotation sur l’exercice de + 207 K€.

Les hypothèses d’évaluation et de paramètres de calcul sont les suivants :
 -Age de départ à la retraite : 65 ans,
-Taux d’actualisation de 0,80%,
-Taux annuel d’inflation de + 1,30% par an,
-Taux de charges patronales : 48,80%,
-Convention collective : CCN 66,
-Table de survie : Insee 2013-2015 hommes et femmes.

L’écart actuariel est lissé selon la règle du corridor.
Ce montant est entièrement comptabilisé en provisions pour risques et charges 

4.4.3 Provision pour médailles du travail 
La convention collective appliquée dans l’association prévoit l’attribution de médailles du travail qui ont 
fait l’objet d’une provision dans les comptes.
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4.5 Fonds dédiés – Tableaux de suivis
4.5.1 Subventions de fonctionnement affectées 

4.6 Etat des dettes

4.7 Fournisseurs et dettes sur immobilisations
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4.8 Détail des dettes fiscales et sociales

4.9 Produits constatés d’avance 
Ils représentent 18 K€ sur l’exercice. Il s’agit de produits d’exploitation.

5 Compte de résultats

5.1 Ventilation des produits d’exploitation

5.2 Détail du résultat financier

Ce dernier est déficitaire de 85K€. Les produits sur revenus de placements (+202K€) ne permettent pas 
de couvrir les charges d’intérêts d’emprunts (-287K€). 
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5.3 Résultat exceptionnel et engagements à réaliser
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5.4 Résultat par activité

5.5 Passage du résultat comptable des établissements sous contrôle de tiers financeurs au 
résultat administratif (gestion sous contrôle de tiers financeurs)

5.6 Ventilation de l’effectif au 31 décembre

Ce total représente le nombre de salariés en équivalent temps plein titulaires d’un contrat en cours de 
validité au 31 décembre 2019.

5.7 Contributions volontaires en nature
L’évaluation du bénévolat n’a pas été chiffrée.
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5.8 Tableau des résultats des cinq derniers exercices en milliers d’euros

6 Autres informations
 
6.1 Legs et donations
Legs et donations acceptés par l’association avant autorisation administrative
Les legs en cours à la clôture de l’exercice représentent 173K€ de produits à recevoir.

7 Engagements hors bilan

Garantie sur emprunts en cours au 31 décembre 2019 : Caution du conseil départemental de la Loire 
sur deux emprunts
Caution Prêt CE n° 3664030 : 592 K€
Caution Prêt CE n° C408236 : 1 532 K€

EVENEMENTS POST-CLOTURE
La crise sanitaire du Covid-19 constitue un évènement post clôture 
et, à ce titre, n’a pas d’impact sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2019. A date, l’activité de l’Association se poursuit 
avec le recours au télétravail pour le personnel pouvant adopter 
cette organisation. Certains établissements ont été fermés totale-
ment ou partiellement, mais le personnel a été redéployé et a télé 
travaillé pour assurer la continuité d’accompagnement.
Le jugement du 12 mars 2020 rendu par le Tribunal administratif 
de Lyon concernant le litige taxe sur les salaires  est favorable à 
l’Adapei de la Loire. Néanmoins, l’administration fiscale peut faire 
appel jusqu’en octobre 2020. La provision concernant ce litige est 
de 632K€ au 31 décembre 2019.
Le jugement du 26 mai 2020 rendu par la Cour d’Appel de Riom 
concernant le litige 35H pour les salariés à temps partiel est favo-
rable à l’Adapei de la Loire. Néanmoins, la partie adversaire dispose 
d’un délai de deux mois pour se  pourvoir en cassation. 
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